
 

 

Message quatre 

La pratique de la vie d’église dans la réalité du Corps de Christ  
 

Lecture biblique : Mt 16.18 ; 18.17 ; Ep 1.22-23 ; 4.4-6, 16 ; 2.21-22 ; 1 Co 1.2 ; 12.12-13, 27 
 

I. Le principe de base des églises est le Corps—Rm 12.4-5 ; 16.1, 4 ; 1 Co 12.12-13, 27 ; 

1.2 ; Ep 1.22-23 ; 2.21-22 ; Col 3.15 ; 4.15-16. 

II. La signification essentielle et cristallisée du Corps de Christ est que le Dieu trinitaire 
est constitué avec Son peuple élu et racheté pour devenir une entité constituée. Si 

nous ne voyons pas cette signification cristallisée du Corps de Christ, nous n’aurons 
aucun moyen de mener à bien ce que nous essayons de faire dans l ’église 

aujourd’hui—Ep 4.4-6 ; 1.3-14, 22-23. 

III. Le Corps de Christ n’est pas lié à la question d’être universel ou local, mais il est la 
composition d’un cadre extérieur et d’un élément intérieur—4.4-6 : 

A. La constitution du Corps de Christ comprend comme élément extérieur les croyants 

que Dieu a rachetés, régénérés, sanctifiés, renouvelés et transformés, et comme 

élément intérieur le Dieu trinitaire passé par un processus et parachevé. 

B. Le Corps unique est le cadre, et l’élément intérieur est le Père comme la source, le Fils 

comme l’élément venu du Père, et l’Esprit comme l’essence de l’élément. 

C. Le Dieu trinitaire est en nous, et nous sommes en Lui ; c’est l’union et le mélange du 

cadre extérieur et de l’élément intérieur de sorte qu’ils deviennent un—Jn 14.20 ; 15.4-

5 ; 1 Co 6.17. 

IV. Le Corps est la signification intrinsèque de l ’église—Ep 1.22-23 : 

A. L’église est le Corps ; cela indique que le Corps est la signification intrinsèque de 

l’église. 

B. S’il n’y avait pas de Corps, l’église n’aurait aucun sens et n’aurait aucune signification. 

L’église sans le Corps ne signifie rien—1 Co 12.12, 27 ; 1.2. 

V. Le Corps unique de Christ est exprimé dans de nombreuses localités sous la forme 
d’églises locales—Col 4.15-16 ; Ep 4.4 ; Ap 1.4, 11 : 

A. Le Corps de Christ est la source des églises locales—Rm 12.4-5 ; 16.1, 4-5. 

B. L’unique Corps est l’unique église de Dieu, manifestée dans de nombreuses localités 

comme beaucoup d’églises locales—Mt 16.18 ; 18.17 ; Ep 1.22-23 ; 2.21-22 ; 1 Co 1.2 ; 

12.27. 

VI. Nous nous tenons sur le terrain de l’église en vertu du Corps—Ac 14.23 ; Tt 1.5 ; 
Ap 1.11 : 

A. Puisqu’il y a un seul Corps unique et universel, l’expression du Corps dans une localité 

doit être uniquement une—Rm 12.4-5 ; 1 Co 12.12 ; 1.2. 

B. Le terrain local de l’église est l’unité unique du Corps de Christ, l’unité de l’Esprit, 

pratiquée dans les églises locales—Ep 4.3-4. 

C. Le terrain de l’église n’est pas seulement local mais aussi universel—2.21-22. 

VII. Le Seigneur a besoin que la réalité du Corps soit exprimée dans les églises locales—
Mt 16.18 ; 18.17 ; Ep 1.22-23 ; 2.21-22 ; 4.16 ; 5.27 ; Ap 19.7 : 

A. Ce que le Seigneur veut aujourd’hui, ce ne sont pas seulement les églises sur le terrain 

de la localité – une localité avec une seule église – mais c’est aussi le Corps comme Sa 



 

 

plénitude—1.11 ; Ep 1.22-23. 

B. Les églises locales dans les différentes localités sont pour l’expression universelle de 

Christ—Col 3.10-11. 

VIII. Connaître le Corps change notre vie d’église—1 Co 12.12-27 : 

A. Dans les églises locales, nous devons nous considérer comme un seul Corps et ne rien 

faire localement sans nous préoccuper du sentiment du Corps universellement. 

B. Dans notre considération, le Corps devrait venir en premier et les églises locales en 

second—Mt 16.18 ; 18.17 ; Ep 4.4, 16 ; 2.21-22 ; 1 Co 12.12, 27 ; 1.2. 

C. Nous sommes membres du Corps, et le Corps n’est pas seulement une église locale. Le 

Corps est le Corps de Christ, constitué par le Dieu trinitaire avec tous les croyants et 

toutes les églises locales—12.27 ; 1.2 ; Eph. 1.22-23. 

IX. L’église locale est une procédure et non le but ; le but d’une église locale est 

l’édification du Corps de Christ—Mt 16.18 ; 18.17 : 

A. Les églises locales sont la procédure permettant à Dieu d’accomplir l’édification du 

Corps de Christ—Ep 2.21-22 ; 4.16. 

B. Il nous faut être dans les églises locales afin de pouvoir être amenés dans la réalité du 

Corps de Christ. 

C. Dans le recouvrement du Seigneur, nous édifions les églises locales en vue de 

l’édification du Corps de Christ, qui se parachèvera dans la Nouvelle Jérusalem—v. 12. 

X. La pratique de la voie ordonnée par Dieu dans la vie d’église libère les croyants de 

la hiérarchie, du système papal et du système clergé-laïcs, pour l’édification du 
Corps de Christ—Ap 2.6, 15 ; Rm 12.4-6 : 

A. La voie ordonnée par Dieu telle qu’elle est révélée dans la Bible est la pratique 

appropriée de la vie d’église opposée aux systèmes papal et clergé-laïcs—Mt 20.25-28. 

B. Engendrer, nourrir et perfectionner sont tous pour l’œuvre d’édification de Dieu—

16.18. 

XI. En tant que membres du Corps, nous devons être conscients du Corps et avoir un 
sentiment pour le Corps—1 Co 12.25-26 ; Rm 12.15 ; Ph 1.8 : 

A. Tout ce que nous faisons implique le Corps. Ainsi, dans tout ce que nous faisons, nous 

devons prendre soin du Corps, en prenant le Corps comme règle dans notre 

intelligence, nos pensées, nos paroles et nos actions—1 Co 12.12-27. 

B. Chaque fois que nous sommes sur le point de faire quelque chose dans la vie d’église, 

il nous faut considérer comment le Corps pourrait se sentir au sujet de ce que nous 

avons l’intention de faire—2 Co 8.21. 

XII. Le processus d’édification est une question d’amour—Ep 3.17b ; 4.16 : 

A. L’amour est Dieu dans le Fils qui est contacté, apprécié, expérimenté et touché par 

nous. 

B. Être enracinés et fondés dans l’amour signifie que nous sommes pleinement immergés 

dans l’amour divin. 

C. L’amour de Dieu est indescriptible comme la largeur, la longueur, la hauteur et la 

profondeur de l’univers—v. 18. 

D. C’est dans cet amour que nous sommes unis pour être un et édifiés ensemble—4.2-3 ; 

Col 3.14. 

E. L’édification authentique est en Christ et Christ est amour ; l’édifice est Christ, Dieu et 



 

 

l’amour. 

XIII. Le mêlement de toutes les églises locales doit se faire autant que le permet la 

pratique, sans frontières d’états ou de nations—1 Co 12.23-27 :  

A. Aucune des églises du Corps de Christ ne peut être autonome par rapport aux autres 

églises—Col 4.15-16 ; Ap 2.1a, 7a. 

B. Dans la vie d’église, nous ne devrions pas être divisés par quelque frontière que ce soit ; 

au contraire, toutes les églises locales de la terre devraient être une seule—Jn 17.11, 

21-23. 

C. Dans l’élément spirituel, toutes les églises devraient être mêlées les unes aux autres 

pour la manifestation de la réalité du Corps de Christ—1 Co 12.12-13. 

D. Il nous faut être des chrétiens universels avec une vision universelle pour le Corps 

universel—v. 17-23. 

E. Quiconque ne peut pas être mêlé avec les autres sera finalement disqualifié par l’âge. 

XIV. L’un des tests d’une véritable église locale est que celle-ci doit être en communion 

avec toutes les autres églises locales—Ac 2.42 ; 1 Jn 1.3 : 

A. Dans une église locale adéquate, l’administration de l’église est locale, mais la 

communion de l’église est universelle—2 Co 13.14. 

B. La communion entre les églises est la communion du Corps de Christ. 

C. Chaque église doit être ouverte aux autres églises. Si une église s’isole des autres 

églises, elle devient une secte locale—Col 4.15-16. 

D. Les églises locales doivent être en communion avec toutes les églises locales de la terre 

entière pour maintenir la communion universelle du Corps de Christ—1 Co 10.16. 

XV. En tant que membres du Corps, nous devons nous laisser limiter par les autres 
membres et ne pas outrepasser notre mesure—2 Co 10.13 : 

A. Une condition fondamentale pour la croissance et le développement du Corps est que 

nous reconnaissions notre mesure et ne la dépassions pas—Rm 12.3, 6a ; Ep 4.7, 16. 

B. Lorsque nous dépassons notre mesure, nous outrepassons l’autorité de la Tête et 

interférons avec l’ordre du Corps. 

Nous devons tous nous déplacer et agir selon ce que Dieu nous a mesuré, en restant 
dans les limites de la règle de Dieu, de la mesure de Dieu—2 Co 10.13 


